
N.B. : Ce tableau d’aide à la réponse aux enquêtes ACEMO n’a pas vocation à être utilisé comme support de comparaison entre les différents 
statuts ou conventions. Il n’a aucune valeur ni juridique ni statistique en dehors du cadre des enquêtes ACEMO. 
 

CORRESPONDANCE ENTRE GRILLE CONVENTIONNELLE & GRILL E DE L'ENQUÊTE ACEMO  
 

  070 - BRANCHES DE L’EMPLOI 
 

(Accord-convention nationale 1413 des permanents du travail temporaire du 23 janvier 1986 -les intérimaires régis par l’accord 2378 ne sont pas concernés -,  
convention nationale 2847 de Pôle Emploi du 21 novembre 2009,   

convention nationale 2397 des mannequins adultes et des mannequins enfants de moins de 16 ans employés par les agences de mannequins du 28 juillet 2004,  
convention nationale 2190 des missions locales et PAIO, maisons de l’emploi et PLIE du 21 février 2001, 

 convention nationale 3016 des ateliers chantiers d’insertion du 31 mars 2011, 
accords-convention d’entreprise 5564 de l’APEC  & accord-convention d’entreprise 5559 d’Alliance Emploi) 

 

TRAVAIL 
TEMPORAIRE  

PÔLE  
EMPLOI 

AGENCES 
DE 

MANNEQUINS  

MISSIONS 
LOCALES 

PAIO 

ATELIERS 
CHANTIERS 
INSERTION  

APEC ALLIANCE 

EMPLOI  
 

CATÉGORIE 
ACEMO 

NIVEAU 
 

NIVEAU  

 
COEFF 

 
NIVEAU 

THM 
COTATION EMPLOI POS. COEF NIVEAU  

 1 A ¹ A ¹ 400  4 - 5¹ Salarié 
en insertion 

E1¹ 150-160 1¹ 

OUVRIERS 2 B ¹ B ¹ 426-453  6 - 7¹ Assist. 
technique 

E2¹ 172-200 2¹ 

 3 C ¹ C ¹ 478-528  8 - 9¹ Encadrant 
technique 

E3¹ 215-245 3¹ 

 1 A ² A ² 400  4 - 5²  E1² 150-160 1² 

EMPLOYÉS 2 B ² B ² 426-453  6 - 7² Assist.adm., 
Comptable 

E2²  
 

172-200 2²  

 3 C ² C ² 478-528  8 - 9² Accompagn E3²  215-245 3²  
 

 1 D D 551-623  10 - 11 Coordinateur 
A 

AM1A   250 4 

PROFESSIONS 
INTERMÉDIAIRES  

2 E E1 - E2 648-675  12 - 13 Coordinateur 
B 

AM1B 265 5  

 3 F E3 - E4 702-730  143 Coordinateur 
C 

AM2 280-295  

 1 G, H, I F 759-852 A à G 144 Directeur 
A 

C1 300-350 6 

CADRES 2 J, K G 885-991 T7, T8 & T9 15 Directeur 
B 

C2 375-430 7 

 3 L, M H-I 1028-1314 T10 & H.C. 16 Directeur 
C 

C3-
CD. 

460-550  

¹ Si considéré comme ouvrier ci-dessous         ²Si considéré comme employé ci-dessous  
 

SONT À CONSIDÉRER COMME: 
 

•••• Ouvriers: Toutes conventions: Le personnel de fabrication, de manutention, de magasinage, de nettoyage et les chauffeurs ou 
coursiers si existants ainsi que les salariés polyvalents et le personnel technique des Ateliers chantiers d’insertion.. 

 
•••• Employés: Travail temporaire et Pôle Emploi: Le personnel de niveau A à C, hors ouvriers. PAIO: Le personnel de cotation 4 à 

9, hors ouvriers. Ateliers chantiers d’insertion: Les assistants administratifs, comptables et accompagnateurs. APEC: Le 
personnel jusqu’à la position E3C, hors ouvriers. Alliance Emploi: Le personnel de niveau 1 à 3, hors ouvriers. Emplois type: 
agent administratif ou des services généraux, agent d'accueil, aide comptable, aide rédacteur, archiviste, dessinateur 
d'exécution, gardien, hôtesse, métreur débutant, secrétaire, standardiste, sténodactylo, etc.  

 
•••• Professions intermédiaires: Travail temporaire: Le personnel non cadre de niveau D à F. Pôle Emploi: Le personnel de niveau 

D à E. PAIO: Le personnel non cadre de cotation 10 à 14. Ateliers chantiers d’insertion: Les coordinateurs. APEC: Le personnel 
de position AM1A à AM2B. Alliance Emploi: Le personnel de niveau 4 à 5. Emplois type: analyste programmeur, assistant, 
comptable ou dessinateur confirmé, documentaliste, secrétaire de direction, technicien, technicien supérieur, etc. 

 
•••• Cadres: Travail temporaire: Le personnel de niveau G à M. Pôle Emploi: Le personnel de niveau F à I. Agences de 

mannequins: L’ensemble des mannequins. PAIO: Le personnel de cotation 14 à 16. Ateliers chantiers d’insertion: Les 
directeurs. APEC: Le personnel de position égale ou supérieure à C1A. Alliance Emploi: Le personnel de niveau 6 à 7. On 
inclura les cadres de direction dans tous les  cas. 


